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                                       CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LOCAL DU TPM
Entre :
Le TOURING PLONGEE MULHOUSE, dont le siège social est 51A Boulevard Stoessel, 68100
Mulhouse représenté par le président Monsieur Raymond Muller.
Et :

Mme/Mr :
Nom : ……………………………………………………
Prénom : ………………………………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………………

Le TPM met à disposition du preneur, pour un usage strictement privé et temporaire, un local lui appartenant, moyennant une participation financière aux frais d’entretien et de fonctionnement, dans les conditions définies ci-après.
Article 1 : Qualité du preneur

Le preneur doit être obligatoirement membre du TPM et à jour de ses cotisations.

Article 2 : Désignation des lieux
Le local mis à disposition est composé de :

-1 salle de réception équipée d’un bar, évier, plaques chauffantes, réfrigérateurs, congélateurs, micro-ondes, cafetière, théière, assiettes, verres, couverts, tasses, plats, tables, chaises, chauffage et écran de projection.

-1 salle de réunion équipée de tableau, tables, chaises et chauffage.
-Sanitaires.

Le preneur a la possibilité d’utiliser les installations et biens mobiliers décrits ci-dessus conformément à leur destination et usage habituel.

Les lieux non décrits ci-dessus et notamment le local gonflage ne font pas partie de la mise à disposition ; L’accès au local gonflage est strictement interdit.
Article 3 : Durée de mise à disposition

La mise à disposition prend effet du…………………………de……………heures, au……………………..à……………heures.

Le TPM se donne le droit d’annuler la mise à disposition exclusivement en cas de force majeure. 
Il restituera le montant de la participation prévue article 4.

Le responsable du local remettra la clé au preneur au moins 6h avant la mise à disposition.

Le preneur les restituera au plus tard 24h après l’expiration de la mise à disposition.

Article 4 : Contrepartie financière

La contrepartie financière de la mise à disposition du local prend la forme d’une participation forfaitaire aux frais d’entretien et de fonctionnement du local (eau, électricité, chauffage), soit un montant de 70 €uros payable avant la mise à disposition par chèque à l’ordre du Touring Plongée Mulhouse.
Article 5 : Renseignements relatifs à l’usage du local pendant la mise à disposition.
-Nature de l’activité……………………………………………………………………………………………………………………………………….

-Nombres de personnes prévues (en aucun cas supérieur à 50)………………………………………………………….

-Musique (orchestres et musiciens interdits)……………………………………………………………………………………………

Article 6 : Devoirs et responsabilités du preneur.

1-Le preneur déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur affiché au local et s’engage à s’y conformer.

2-Pendant toute la mise à disposition, le preneur est seul responsable du comportement et des faits de lui-même ou de ses invités, notamment en cas de dommages, bris, dégradations, vols ou sinistres dus à une mauvaise utilisation des appareils et dégage le TPM de toutes responsabilités.

3-Le preneur veillera à maintenir un niveau sonore compatible avec la tranquillité du voisinage.

4-Interdiction formelle de fumer à l’intérieur du local

5-Tous les locaux, le matériel utilisé (tables, chaises, réfrigérateur, congélateur, cuisinière, cafetière, micro ondes…) ainsi que la vaisselle, verres et services, etc… doivent être rendus en parfait état, propres et remis en place.
6-Les torchons et serviettes utilisées seront lavées et repassées par le preneur et rapportés dans les meilleurs délais.

7-Les 2 salles ainsi que les toilettes devront être balayés et lessivés.

8-Les alentours de la salle devront être nettoyés des éventuels déchets engendrés par la manifestation.

9-Les frais de remise en état ou de remplacement incombent au preneur et feront l’objet d’une facturation. Les dégâts, pertes ou dommages non annoncés pourront faire l’objet d’une facturation ultérieure. 

10-Pour la pose des décorations, seules les punaises sont tolérées. Celles-ci seront retirées après emploi. L’utilisation d’agrafes et clous est interdite. Les scotchs éventuels seront enlevés au terme de la manifestation.
11-Le preneur fera son affaire de l’évacuation des déchets (restes alimentaires, bouteilles, emballages)

12-Interdiction  d’obstruer les sorties de secours. Les organisateurs sont responsables de la sécurité contre l’incendie, notamment d’agencer la salle afin de permettre une évacuation rapide de celle-ci. Les portes, issues de secours et matériel de lutte contre l’incendie doivent demeurer déverrouillés et libre d’accès en permanence.
Article 7 : Juridiction compétente en cas de litige
Le tribunal d’instance de Mulhouse est seul compétent pour tout litige intervenant entre les deux parties.

Fait en deux exemplaires originaux

A Mulhouse, le
Le Président du TPM                                                                                             le preneur
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